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La construction du pont de Trellins

Const ruction of Trellins Bridge

Bau der Brücke von Trellins
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Le pont de TRELLINS comporte un tablier de 232,60 m de longueur appuyé sur
deux culées, quatre piles à terre et sur un arc de 134 m d'ouverture par
l'intermédiaire de six pilettes.
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L'arc en béton armé est articulé à ses naissances (articulations Freyssinet)
et coulé en place, en équipage mobile, la stabilité étant assurée par un
système de haubanage provisoire. Les haubans (câbles de précontrainte) sont
ancrés dans les chevêtres des têtes de piles de façon à ne pas nécessiter la
mise en oeuvre d'un mat provisoire pour améliorer leur rendement. Les têtes
de piles correspondantes sont liées aux culées par des dispositifs de
tirant-butons (tubes métalliques précontraints), ces dernières étant
maintenues par des tirants d'ancrage précontraints scellés dans le terrain.

Après mise en tension des haubans la stabilité est assurée simplement par
des modifications de tension dans les tirant-butons. Pour le clavage de
l'arc, l'opération de dëtension des haubans est réalisée en phase
isostatique par mise en oeuvre d'une articulation à la clé. En phase finale,
le joint de clavage est bétonné, mais la compensation sera toujours possible
au cours de la vie de l'ouvrage.
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Après construction des pilettes sur l'arc, on procède à la mise en place du

tablier. Il s'agit d'une dalle à deux nervures en béton précontraint dont
les portées sont d'environ 20 mètres. Le tablier est réalisé sur une aire de

préfabrication de 60 m de longueur, en rive gauche, puis poussé en place
suivant une technique traditionnelle. La dissymétrie du chargement
longitudinal de l'arc engendrée par le poussage est compensée par la remise
en tension de certains haubans provisoires.

Les études d'exécution ont nécessité des calculs très importants soit pour
la construction de l'arc (fonctionnement de l'ensemble du haubanage), soit
pour l'étude du poussage sur l'arc (influence des déformations de l'arc et
des phénomènes thermiques).

L'intérêt de construire un arc articulé aux naissances a pu ainsi être mis
en évidence. Le chantier s'est déroulé sans incident notable.
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